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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l'Education a examiné
au cours de sa réunion du 8 juillet 2002 le projet
de décrer portant modificarions urgentes en
matière d'enseignement et la proposition de
décret modifiantl'arrêté roya! n° 63 du 20 juillet
1982 modifiant les dispositions du statut pécu-
niaire applicables au personnel enseignant ct
assimilé de l'enseignement de plcin exercice et
de l'enseignement de promotion sociale ou à
horaire réduit de M. EIsen et Mme Corbisier-
Hagon.

Cette proposition de décret a été jointe à
!'examen du projet de décret portant modifica-
tions urgentes en matière d'enseignement [Ooe.
n° 308 (2001-2002) n° 1].

Le texte des débats figure au document
n° 308 (2001-2002) n° 3.


